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	COMMUNAUTE DE COMMUNES

SUMENE – ARTENSE
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STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUMENE ARTENSE

ACTUALISATION EN DATE DU 26 OCTOBRE 2005

Article 1 – Composition

En application des articles L 5214-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, il est  créé une Communauté de Communes entre les communes de : Antignac, Bassignac, Champagnac, Champs-sur-Tarentaine - Marchal, Madic, La Monselie, Le Monteil, Saignes, Sauvat, Trémouille, Vebret, Veyrières, Ydes, du département du Cantal.

(Arrêté préfectoral  n° 99-2574 en date du 30 décembre 1999 modifié par les arrêtés 2004-544 et 2004-545 du 22 mars 2004 et 2004-555 du 24 mars 2004)

Article 2 – Siège

Le siège de la Communauté de Communes est fixé à Champs-sur-Tarentaine – Marchal.

Article 3 – Durée

La Communauté de Communes est constituée pour une durée illimitée.

Article 4 – Composition du Conseil Communautaire

La Communauté de Communes Sumène Artense est administrée par un conseil communautaire constitué de conseillers communautaires élus par les conseils municipaux des communes membres.

Chaque conseiller communautaire titulaire pourra en cas d’absence ou d’empêchement être remplacé au sein du conseil communautaire par un conseiller communautaire suppléant élu en même temps et dans les mêmes formes que lui.

La représentation des communes au sein du conseil communautaire est fixée à un conseiller communautaire par commune auquel s’ajoute un conseiller communautaire supplémentaire par tranche de 500 habitants (source INSEE population communale totale sans double compte).

Le conseil communautaire de la Communauté de Communes Sumène Artense est composé de 23 conseillers communautaires titulaires et de 23 conseillers communautaires suppléants comme suit :
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	Communes
	Population 
	Tranches
	Total

	
	
	0 à 499
	500 à 999
	1000 à 1499
	1500 à 1999
	

	Antignac
	292
	1
	
	
	
	1

	Bassignac
	230
	1
	
	
	
	1

	Champagnac
	1169
	1
	1
	1
	
	3

	Champs
	1044
	1
	1
	1
	
	3

	Madic
	248
	1
	
	
	
	1

	La Monselie
	114
	1
	
	
	
	1

	Le Monteil
	274
	1
	
	
	
	1

	Saignes
	1006
	1
	1
	1
	
	3

	Sauvat
	190
	1
	
	
	
	1

	Trémouille
	203
	1
	
	
	
	1

	Vebret
	503
	1
	1
	
	
	2

	Veyrières
	116
	1
	
	
	
	1

	Ydes
	1931
	1
	1
	1
	1
	4

	Total
	7320
	13
	5
	4
	1
	23


Article 5 – Fonctionnement du conseil communautaire
Un règlement intérieur précisant le fonctionnement du conseil communautaire et des différentes structures communautaires a été élaboré et adopté par le conseil communautaire en date du 1er juin 2004.

Article 6 – Compétences de la Communauté de Communes Sumène Artense
COMPETENCES OBLIGATOIRES

GROUPE A – AMENAGEMENT DE L’ESPACE

A 1 – Définition et mise en œuvre d’une charte et d’un schéma de développement du territoire Sumène-Artense.
A2 – Etude, réalisation, gestion et entretien du Parc d’Activités Intercommunal d’intérêt communautaire.

Est d’intérêt communautaire :

- Le Parc d’Activités situé à Ydes Sud, sur des terrains appartenant à la Communauté de Communes Sumène Artense.
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GROUPE B – ACTIONS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE INTERESSANT L’ENSEMBLE DE LA COMMUNAUTE

B1 – Opérations d’immobilier d’entreprise d’intérêt communautaire.

Est d’intérêt communautaire :

- L’immobilier d’entreprise situé sur le Parc d’Activités Intercommunal d’Ydes Sud.
B2 - Mise en œuvre d’actions ou de procédures collectives intéressant toutes les communes et visant à conforter le milieu économique toutes activités confondues.

B3 -  Actions d’animation visant à l’accueil de nouvelles populations et de nouvelles activités dans tous les domaines (artisanat, industries, commerces, services, agriculture).

B4 – Elaboration et mise en œuvre d’une politique de développement touristique : Coordination des acteurs et des activités touristiques et promotion de l’activité touristique du territoire de la Communauté de Communes  Sumène Artense.

La gestion des équipements touristiques communaux restent de la compétence des communes.

B 5 – Gestion, promotion et entretien des infrastructures de la Base Nautique de Lastioulles.

B 6 – Aménagement touristique : Installation d’aires d’accueil et de services pour camping-cars.

COMPETENCES OPTIONNELLES

GROUPE C – PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT

C1 – Eau et Assainissement 

- Assainissement individuel : contrôle des systèmes d’assainissement non collectifs, création et gestion d’un SPANC.

- Entretien des berges des rivières selon un programme annuel défini en conseil communautaire.

L’entretien des berges des rivières se limite aux travaux suivants :

* enlèvement d’embâcles,

* débroussaillage,

* élagage.
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C 2 – Déchets ménagers et assimilés :

· Collecte, traitement et élimination des déchets ménagers,

· Mise en œuvre et gestion du tri sélectif des déchets,

· Création et gestion d’une déchetterie.

C 3 – Création,  entretien  et  valorisation  des  circuits  de randonnée définis dans le cadre d’un schéma intercommunal.
C 4 - Rénovation et valorisation du « petit patrimoine bâti » dans le cadre d’un schéma intercommunal.

GROUPE D – POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE

D 1 – Etude et réalisation d’opérations concernant l’habitat :

- mise en œuvre d’une O.P.A.H. (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat),

- création d’un observatoire du logement.

D 2 -  Création ou réhabilitation de logements locatifs d’intérêt communautaire.

Sont d’intérêt communautaire les logements locatifs répondant à ces deux critères :

-  terrains ou immeubles appartenant à la Communauté de Communes Sumène Artense,

- situés dans une commune dont la population est inférieure à 600 habitants.

D 3 –    Prestations funéraires soit : fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations et exhumations.
GROUPE E – POLITIQUE CULTURELLE

E 1 – Dans le cadre d’une programmation culturelle et artistique annuelle et intercommunale, mise en place d’actions au niveau des pratiques musicales, théâtrales, patrimoniales et arts plastiques :

- diffusion, valorisation

- actions d’accompagnement

- accueil d’artistes.
COMPETENCES FACULTATIVES

F - Création, aménagement, gestion et entretien d’une piste multi activités sur le tracé de l’ancienne voie ferrée Cheyssac – Parensol.

Gestion de pôles location :

· à la gare de Champagnac/Ydes,

· sur d’autres lieux le long de la piste multi activités.
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G - Transports scolaires.

Occasionnellement la C.C.S.A. pourra, en outre, assurer certains transports périscolaires (cantine, activités sportives, piscine, musique…) à la demande de ses communes membres. Dans ce cas, ce service sera effectué sous forme de prestations.

H -  Portage de repas à domicile.

I - Nouvelles techniques d’information et de communication :

· soutien aux actions de développement des NTIC,

· équipement des centres de ressources communaux et des centres   de ressources communautaires,

· mise en œuvre d’actions de sensibilisation.

J - Appui et conseil techniques concernant exclusivement le bon fonctionnement des systèmes collectifs d’épuration.

Article 7 – Ressources
· Le produit d’une fiscalité additionnelle sur les quatre taxes (taxe d’habitation, foncier bâti, foncier non bâti, taxe professionnelle),
· Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés,
· Le produit d’une taxe professionnelle de zone,
· Le produit de la taxe de séjour, 

· Les revenus des biens meubles et immeubles de son patrimoine,
· Les aides de la Communauté Européenne, de l’Etat, de la région Auvergne, du département du Cantal et de toutes autres collectivités,
· Le produit des dons et legs.
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      ANTIGNAC – BASSIGNAC – CHAMPAGNAC – CHAMPS / TNE – LE MONTEIL – LA MONSELIE – MADIC – SAIGNES – SAUVAT – TREMOUILLE – VEBRET – VEYRIERES - YDES


